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Révision  du  Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  :  présentation  et
débat sur le Projet d'Aménagement et Développement Durable
(PADD)

N° DCM_059_2022

Domaine : Délibération

Sous-domaine : Politique Foncière

Service instructeur : Aménagement Urbain

Rapporteur : Monsieur Claude SCHALLER

Une  procédure  de  révision  du  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  est
actuellement en cours.  Le Projet d’Aménagement et Développement
Durable (PADD) est une pièce centrale constitutrice du PLU qui expose
le  projet  de  territoire  et  les  orientations  générales  en  matière
d’aménagement du territoire de la commune.
Par  ailleurs,  le  PADD  fixe  les  objectifs  chiffrés  de  modération  de
consommation de l’espace.

C’est sur la base de ces orientations générales que sont définies les
règles et prescriptions traduites dans le PLU :
- le zonage,
- le règlement,
- les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP).

Le  diagnostic  et  le  PADD  ont  fait  l’objet  d’une  présentation  en
commissions réunies  en mars  2022,  d’une concertation publique en
mars/avril  2022  et  d’une  réunion  avec  les  personnes  publiques
associées (PPA) en février 2022.

La  procédure  d’élaboration/révision  d’un  PLU  prévoit  un  débat  en
conseil municipal sur les orientations générales du PADD.
Le débat sur le PADD est une étape importante dans l’élaboration du
PLU, car il permet à la fois :
- d’informer le Conseil et de mettre au débat le travail mené sur le

projet de territoire ;
- de permettre à la commune de surseoir à statuer sur « les demandes

d’autorisation  concernant  les  constructions,  installations  ou
opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus
onéreuse l’exécution du futur plan ». 

Les  orientations  générales  (déclinées  dans  le  PADD  joint  à  la
délibération) sont les suivantes :
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1) Les  orientations  générales  des  politiques  d’aménagement, 
d’équipement et d’urbanisme

Orientation 1 : renforcer l’attractivité de la Ville

Orientation 2 : organiser le développement durable de la ville
a) maîtriser l’étalement urbain et la consommation foncière,
b) développer l’ensemble de la ville de manière harmonieuse et

progressive dans un objectif de développement durable.

Orientation 3 : proposer un cadre de vie agréable et attractif
a) promouvoir un urbanisme de qualité,
b) protéger le patrimoine architectural et poursuivre la mise en 

valeur du coeur historique,
c) conserver une mixité des fonctions au sein de la ville.

2) Les politiques à mettre en œuvre en faveur du paysage

Orientation 1 : mettre  en  œuvre  des  actions  en  faveur  de  la
diversité paysagère

Orientation 2 : préserver et mettre en valeur les franges urbaines

Orientation 3     : rendre accessible la ville et son environnement aux
modes doux

Orientation 4 : préserver  la  qualité paysagère sur l’ensemble du
territoire urbain

3)  Les  politiques  de  protection  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers et des continuités écologiques

Orientation 1 : protéger et mettre en valeur l’espace agricole

Orientation 2 : conserver l’activité traditionnelle de maraîchage

Orientation 3 : protéger  les  espaces  naturels  remarquables  et
notamment les écosystèmes liés à l’eau

Orientation 4 : préserver  et  remettre  en  état  les  continuités
écologiques

Orientation 5 : maîtriser les ressources, les risques, pollutions et
nuisances
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4) Les orientation générales thématiques

L’habitat :
Orientation 1 : adapter la production de logements aux besoins du

territoire

Orientation 2 : relancer l’attractivité résidentielle du centre ancien

Orientation 3 : répondre  à  l’enjeu  que  représente  l’hébergement
des populations les plus fragiles

Les transports et les déplacements :
Orientation 1 : faciliter le recours aux transports collectifs

Orientation 2 :développer  les  déplacements  doux  comme
alternative à l’automobile

Orientation 3 : poursuivre l’adaptation du réseau viaire

Les réseaux d’énergie :

Le développement des communications numériques :

L’équipement commercial :
Orientation : conserver le bon niveau d’équipement commercial 

et augmenter son attractivité

Le développement économique et les loisirs :
Orientation 1 : mettre en œuvre une stratégie de développement

économique adaptée au territoire

Orientation 2 : développer  l’attractivité  touristique  et  conforter
l’offre en équipements de loisirs

5) Objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace et de 
lutte contre l’étalement urbaines
Orientation 1 : poursuivre le renouvellement urbain et relancer une

urbanisation maîtrisée en extension

Orientation 2 : maîtriser la consommation foncière et lutter contre
l’étalement urbain

Orientation 3 : optimiser le foncier voué à l’activité économique
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LE CONSEIL MUNICIPAL

après présentation du projet en Commissions Réunies du 7
décembre 2022

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L.153-
12 ;

PREND ACTE que le  débat  sur  le  PADD s’est  déroulé  pendant  la
séance du Conseil Municipal du 14 décembre 2022 et
qu’un compte rendu de ce débat sera établi.

P.J. : Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)

Le Conseil Municipal prend acte

le Conseil prend acte de la tenue du débat sur les orientations
du  PADD.  Le  compte-rendu  des  échanges  sera  transmis
ultérieurement.

Pour extrait conforme Le secrétaire de séance
Le Maire

Marcel BAUER Guillaume VETTER-GENOUD

#signature#
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